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Code civil

Chapitre VIII — Du mode de purger les propriétés des priviléges et hypothéeques
Extrait

Article 2187

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

En cas de revente sur enchere, elle aura lieu suivant les formes établies pour les expropriations forcées, a la diligence soit du créancier, qui 1’aura
requise, soit du nouveau propriétaire.

Le poursuivant énoncera dans les affiches le prix stipulé dans le contrat, ou déclaré, et la somme en sus a laquelle le créancier s’est obligé de la
porter ou faire porter.

Version du Jan. 1, 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

En cas de revente sur enchere, elle aura lieu suivant les formes établies pour les expropriations forcées, a la diligence soit du créancier, qui 1’aura
requise, soit du nouveau propriétaire.

Le poursuivant énoncera dans les affiches le prix stipulé dans le contrat, ou déclaré, et la somme en sus a laquelle le créancier s’est obligé de la
porter ou faire porter.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre VIII — Du mode de purger les propriétés des priviléges et hypothèques
	Extrait
	Article 2187
	Version du March 19, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





